
../

#

NB : Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non)

16. Attribution

Le Maitre d'auvrage ou le MaÈtre dOuvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté IIne offre remplissant

les critères de qualification technique et financière requises et dont l'offre est évaluée la moins disante en incluant le cas

échéant les remises proposées

17. Nombre maximum de lots :

Un candidat peut sounlissionner pour le un lot

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant la durée de 90 jours à partir de la date limite initiale fixée

pour la remise des offres

19. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de BLANGOUA OtJ en

ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://v/ww.marchespublics.cm et hKp://www.publicco!:tracts.cm. ou tous

autres moyens de communËcation électronique indiquée par le Maître d' Ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiqtles, bien vouloir

appeler la CONAC au numéro 1547, IAutorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appet) aux numéros

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, IARMP au numéro ...,............... ou le MO/MOD au numéro

AmpIîations
.. ARMP (pour publication et archivage)
- DDMAP/LC (pour suivi)
. Président /CIPM/BLG (pour information)

Affichage (pour information) ;
Commune BLANGOUA (pour information)

BLANGOUA, le 33 rEy 2026
Le Maire

MANAMÀ r ..'} ,'; 3 out K/i /:;,::;

./



, Les plis non-conformes au mode de soumission. .

, Les plis sans Indication de ! identité de IAppel d’Offres

, Le non_resDect du nombre dexemplaires indÈquë dans le f?PAO ou offre uniquement en copIes :

Toute offre incomptète conformément aux prescrIptions du DossÈer d’Appel d'Offres sera déclarée îrreceyable.

Notamment l'abser,ce de ta caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le

Ministre en charge des finances pour émettre les caution s dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des

modèles des pIèces du Dossier d'Appel d’Offres. entraInera te rejet pur et sèmp}e de l’offre sans aucun recours. Une

caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considë'ëe comme
absente. La caution de soumission présentée par un soum}ssionnaire au cours de la séance d’ouvenulr? des plis est
irrecevabte

14. Ouverture des plis
Louverlure des pIIs se ïait en un temps eî aura !êeu te .L;_ / €_à12026 à 14 heures par la CommISslon inictne de

Passation des Marchés de BLÀNGC)UA dans la salle des actes de ia Commune de BLANGOUA.

Seuls les soumisslonnaères peuvent assister à cette séance d’ouverlure ou s'y faire représenter par une seuËe personne

de leur choix dûment mandatée mêrne en cas de groupement dentreprises
Sous peine de rejet, les pièces du dossier adminis trailf requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le sen/ice émetteur ou l'autorité administrative compétente, conformément aux.cilspositlons du

Règlement PaQicuïier de tAppel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois {03) mois ou avoir été éîabËies

postërieurement à la daïe de signature de t’avis de D'Appel dOîire$

En cas d'absence ou de non-conformIté d'une pièce du dossier administratif lors de louverture des pt1.i , après un délai de

48 heures accordées par la Commission, t'offre sera re}etée

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notarnrnent

; Absence ou non-conformité du récépissë de la CDEC
r Absence de l:attestation de catégorisation

de la non -productÈon au-delà du délai de 48 h après l'ollveRtlre des plis. d'une pièce du dOSSIer administratiï

jugée non conforme ou absente lors de l'ouverture des piÈs, (excepté le cautionnement de soumission):
des fausses déclarations, manœuvres frauduteuses ou des pièces faËsiûëes ;

du non.respect de 05 critères essentiels
de labsence de la déclaratÈon sur Ihonneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années

l’absence dun prix unitaire quantiftë dans l'Offre financIère :

de l'absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum (à préciser par 18 rTlaître d'Ouvrage)
de labsence d'un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU. le DQE)

de i'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;
de l’a}>senc9 de la déclaration d engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et

signée

NB : En fonction de la spécificité de la prestalion , d'autres critères pertÈnents pourront être ajouté lors.de l'élaboration de.s

DAO

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur

':' ta présentation de loffre
les références du soumissÈonnaËre ;

la qualification et l’expérience du personnel
les nloyens logistiques

la capacité financière

la méthodologie

les preuves d'acceptation des conditions du marché



La parïicipation au présent Appel d’Offres est ouverte à ëgalitë de conditions à toutes les entreprises de d’oit

carnerotInaiS ayant une expérience avérée dans les travaux routiers

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'oKres sont financés par le BIP du ÜINEDUB de l’exercice 2026 'sur :a ligne

d'imputation budgétaire n'

8. Mode de sournission
Le mode de soumission retenu potlr cette consul{ation est hors ligne.
Toutefois, lorsque les deux possÈbÈlilès sont ouverîes un soumissionr taire ne peut utiliser à la fois !e nlode en ligne et 18

mode hors ligne

9. Cautionnenrent de soumission

Une caution de soumission tinrbrée au tarif en vigueur el acquitté à la main assortie d’une quittalrce de versement
à la CDEC d’un montant de 500 000 {Cinq cent mille), valable jusqu'à !rente (30) jours au-delà de la date

Initiale de validité des offres soit 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) du marché et valable jusqu’à

trente (30) jours au.delà de la date initiale de vaiÉdité des offres. L'abse.nce de la caulion de soumÉssË'-*3 délivrée paF une

banque de prenrÈer ordre ou un organisme financier de Dremiëre catégorie autorisé par le Ministère cha'Gé des Finances à
érnettre des cautions dans le cadre des rnarchés pllblics entraînera le rejet pur et simple de l'ojÏre. Une caution de

soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution

de soumission présentée par un soumlsslonnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrece\.’able.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Commune de BLANGOUA aux heures ouvrâhfes dès publicaï ion

du prësent avis

Il peut également être consultë en ligne sur la platefornle COLEPS aux adresses http:/A,'ïww.marchesÔublics,CIU et

http://www.pubIiccontracts.cm sur le site Internet de l'ARFvlP (www.armp.cm)

ll. Acquisition du DossÊer d'Appel d'Offres
La version physique du dOSSIer d-appei doffres peut être obtenue au Secrétariat du Maire de la Commune de
8LAN(,OUA dès publicatIon du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable des fraIS d'achat du D.40

de cinquante mille {50 000) Francs CFA payable à la Recette Municipale de la Commune de BLANGOUA
Il est également possible dobtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus

indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le
paiement des frais d'achat du DAO

12. Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme

teFIis, devra par,/enir au secrétariat du Maire de la Commune de BLANGOUA au plus tard le, 113_ /11 /2026 à 13

heures devra porter la mention
/ « APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'’C'? ./AONO/C-BLANGOUA/CIPM/2026 DU 43 ,it,"’'b2026,
EN PROCEDURE D'URGENCE, POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN (01) LOGEMENT D’ASREINTE

POUR ENSEIGNANT A L’EP DE KOBRO, DANS LA COMMUNE DE BLANGOUA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET
CHARI, REGION DE L'EXTREME..NORD

A n'ouvrÈr qu'en séance de dépouillement »
s// 1

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes

séparées et remises sous pti scellé
Seront ir-recevables par le Maître d’Ouvrage

• Les plis portant les indications sur l'identité du sotlmissionnaire

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures lirnites de dépôt
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